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LE PERE DE MA FILLE NOUS POURRIS LA
VIE SUITE A UNE DEPOSITION

Par meepioca, le 06/09/2012 à 13:30

Bonjour, 

J'ai été faire une déposition à la gendarmerie contre le beau fils du père de ma fille (fils de sa
nouvelle femme).
Depuis il me pourri la vie, il interdit mon conjoint d'aller chercher ma fille à l'école, alors
qu'avant la déposition à la gendarmerie, il était tout à fait d'accord.
Ma fille ne peut pas faire de loisirs car son père, doit venir la chercher à 19h00(horaire du
jugement) le mardi, mais avec son loisir j'aurai juste 5 mn de retard, donc le père de ne veut
pas.
Alors que l'année dernière, avant la déposition, il n'aurait rien dit... 

Que faire contre ça ?? 
je suis desespérée.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


